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Chambre des Représenf ants. 

SÉANCE DU 15 ~IAJ 188 9. 

Budget. du ~linisl,~l·e de l'Agl·iculture, de l'Industrle et des Travaux 1rnblics 
peu r l'exercice '18 8 9 (1). 

AMENDEMENT DU GOUVERNEIENT. 

AnT. iO. 

Le Gouvernement propose de porter de !44,100 francs à 164,100 francs le 
crédit de l'article 1 O. 

Cette augmentation de 20,000 francs servira à instituer, par régions et 
conformément au mode à déterminer· par le Gouvernement, des primes natio 
nales de conservation en faveur des étalons de l'espèce chevaline ayant obtenu, 
dans leur région, des primes provinciales de conservation. 

(1) Budget, n• 100, VII (session de 1887-1888). 
Amendements <lu Gouvernement, 111•5 4 et G5. 
Rapport, n• 138. 
Amendements, n•• 150, Hil, 158 et t(i0. 


